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PROGRAMME OPERATIONNEL NATIONAL 
DU FONDS SOCIAL EUROPEEN POUR L’EMPLOI  

ET L’INCLUSION EN METROPOLE 
2014-2020 

 
Axe 3 – Lutter contre la pauvreté et promouvoir l’inclusion. 

Objectif thématique 9 : Promouvoir l’inclusion sociale et lutter contre la pauvreté et toute 
forme de discrimination 

 
Objectif spécifique 1 :  

Augmenter le nombre de parcours intégrés d’accès à l’emploi des publics très 
éloignés de l’emploi en appréhendant les difficultés rencontrées de manière 

globale. 
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 2 

Mise en situation de travail en atelier et chantier d’insertion  

et formalisation d’un projet professionnel. 

 
Contexte 
 
Le Plan Local pour l'Insertion et l'Emploi (PLIE) de la métropole nantaise mobilise un 
ensemble de dispositifs et actions en faveur de l'insertion afin d'organiser des parcours 
individualisés vers l'emploi 
 
La principale fonction du PLIE est d'organiser des parcours d'insertion professionnelle vers 
l’emploi pour des publics en difficulté avec un accompagnement très renforcé des 
personnes. 
 
Certains participants du PLIE nécessitent dans leur parcours une mise en situation d’emploi 
dans un cadre formatif et évaluatif. Les Ateliers et Chantiers d’Insertion (ACI) ont pour 
mission d’organiser ce type d’intervention, en proposant des emplois dans le cadre de CDDI 
pour un public en difficulté, le but étant à terme de leur faciliter l’accès à un emploi durable 
ou à la formation. 
 
Le présent appel à projet s’appuie sur le cadre de référence partagé par les financeurs des 
SIAE sur le département de Loire Atlantique qui stipule que « l’accompagnement 
socioprofessionnel est mis en œuvre à partir d’une mise en situation de travail salarié 
proposée par la structure. Cette mise en situation de travail constitue une étape dans le 
parcours d’insertion des participants PLIE qui permet d’évaluer et développer les 
compétences des personnes embauchées et de faciliter leur accès ou leur retour à l’emploi 
en milieu ordinaire. »  
 
 
Objectifs et moyens attendus 
 
L’organisation et les contraintes d’une situation de travail doivent permettre de développer 
les compétences sociales et professionnelles des participants PLIE embauchés.  
 
L’opération porte sur :  

 L’accueil et l’intégration des participants orientés par les prescripteurs, 
 L’accompagnement social et professionnel, 
 La formation des salariés en insertion en vue d’améliorer leur employabilité, 
 La préparation à la sortie vers l’emploi ou la formation.  
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Modalités de mise en œuvre 
 
L’accueil et l’intégration des participants orientés par les prescripteurs 
 

 Les salariés intégrant l’opération devront répondre aux critères d’éligibilité PLIE 
définis dans le Protocole d’accord du PLIE de la métropole nantaise 2018 – 2020. 

 
o Dans le cas d’un participant déjà engagé dans un parcours PLIE, le 

positionnement de celui-ci sur l’étape chantier sera conditionné à une 
prescription argumentée du référent de parcours PLIE à partir du livret de 
parcours IAE.  

 
o Lorsqu’une personne recrutée sur le chantier a été orientée par un autre 

prescripteur (Mission Locale, Pôle Emploi, Cap Emploi, etc.) et n’est pas 
participant PLIE, il appartiendra au porteur de projet de solliciter son 
intégration auprès du Comité de suivi de parcours, préalablement à 
l’embauche, en transmettant la fiche d’identification, le livret de parcours IAE, 
le contrat d’engagement signé. Le cas échéant, les salariés en insertion ne 
seront éligibles sur l’opération FSE qu’à partir de leur date d’entrée effective 
dans le dispositif PLIE. 

 
A l’issue du recrutement, le salarié sera accueilli et intégré sur son poste de travail et un 
diagnostic de sa situation sociale et professionnelle sera réalisé. Les objectifs seront 
définis en lien avec le référent de parcours PLIE.  

 
 
L’accompagnement social et professionnel 
 

 Mise en situation de travail sur des supports favorisant le développement de 
compétences sociales et techniques, 

 Elaboration d’un projet d’insertion prenant en compte les compétences, les freins 
à l’emploi et les souhaits des salariés, 

 Accompagnement socio-professionnel du participant au sein de la structure. Des 
réunions bilan sous forme de tripartites (entre représentant du chantier, 
participant et référent PLIE) et/ou bipartites (entre représentant du chantier et 
référent PLIE) seront organisées dans le mois suivant l’embauche et à chaque 
renouvellement de contrat et au moins 1 à 2 mois avant la sortie de contrat. Les 
tripartites pourront avoir lieu à la demande de l’une des parties. 

 
La formation des salariés en insertion en vue d’améliorer leur employabilité 

 

 Réponse aux besoins de formation des salariés en vue d’améliorer leur employabilité, 

 Actions réalisées en interne et en cherchant des solutions dans l’offre de formation 
du territoire. 
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Préparation à la sortie vers l’emploi ou la formation : 

 Recherche de solutions emploi, insertion ou formation, en fonction des besoins de 
chaque participant, et en lien avec le référent de parcours du PLIE, 

 Réalisation de périodes de mise en situation en milieu professionnel (PMSMP) en 
fonction des projets des participants.  

 Réalisation du bilan de l’accompagnement. 

 
Fonctions transversales : 
 

 Implication dans un large partenariat local sur l’emploi et l’insertion, 

 Recueil et transmission des indicateurs de réalisation et de résultat FSE à l’équipe 
d’animation PLIE, 

 Emargements par demi-journée sur le lieu de travail et à chaque entretien de suivi 
avec le participant et contact avec un partenaire, 

 Recueil et classement des pièces justificatives de l’accompagnement dans un dossier 
unique du participant (livret de suivi IAE, contrat d’engagement PLIE signé, Fiches 
d’accueil et de suivi, contrat de travail, émargements des entretiens, attestation de 
formation, bilans, …). 

 Obligation de réserve concernant les informations données en confidentialité par les 
participants. Les éléments transmis aux partenaires sont soumis à l’accord de la 
personne intéressée en respect du Règlement général sur la protection des données 
de l’Union européenne (nᵒ 2016/679). 
 

 
CRITERES DE SELECTION DES DOSSIERS DE CANDIDATURE 
 

 Qualité et pertinence de l’accompagnement proposé, 

 Connaissance des publics en difficulté, 

 Connaissance de l’environnement économique et des partenaires emploi du 
territoire,  

 Expérience de la structure dans le domaine de l’IAE, 

 Moyens humains et matériels proportionnés à l’opération présentée, 

 Compétences et qualification des personnels, 

 Capacité à mettre en place un suivi administratif adéquat pour l’accompagnement et 
la gestion de l’opération, dont le recueil et la transmission des indicateurs de 
réalisation et de résultat FSE, à l’équipe d’animation PLIE pour la saisie Viesion en vue 
d’une exportation des données dans Ma Démarche FSE. 

 Cohérence du budget de l'action. 

 Mise en place d’outils de suivi permettant de rendre compte de l’opération et de 
justifier les dépenses qui seront présentées au bilan (émargement, fiches de suivi, 
fiches temps, etc…)  

 Indicateurs de réalisation : nombre de postes prévus pour les participants du PLIE, 
 Taux d’intervention du FSE : dans le cadre du Programme Opérationnel national 

2014-2020, le taux d'intervention maximum du FSE sur l'ensemble de la subvention 
globale est de 50 %. 
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RECUEIL DES DONNEES PARTICIPANTS : 

 

Les porteurs quantifieront le nombre de demandeurs d’emploi et d’inactifs dans leurs 
dispositifs. Ces données devront obligatoirement être renseignées dans le module « suivi des 
participants » sur MDFSE.  

 
 
CALENDRIER 
 
Du 1er janvier  au 31 décembre 2020. 

 
 
 

La date limite de dépôt du dossier de demande de subvention en ligne sur le 
portail « Ma Démarche FSE » : https://ma-demarche-fse.fr 

 est fixée au 9 décembre 2019 

 
 
 

Une réunion d’information aux candidats  
souhaitant répondre à cet appel à projet est fixée le :  

20 novembre 2019, de 14h à 16h 
 

Au Siège de l’Association territoriale De l’Emploi et des Compétences de Nantes métropole  
29 rue Romain Rolland -  44100 Nantes 

 
Pour y participer, veuillez vous inscrire auprès de : Céline GUYODO 

cguyodo@me-metropole-nantaise.org 
 
 

mailto:cguyodo@me-metropole-nantaise.org

